2nde – ChX – Equations de droites

0 – Rappels sur les repères.

Un repère du plan est constitué de deux axes gradués qui se coupent à l’origine du repère, c’est à dire le point de coordonnées ( 0 ; 0 )

Si les deux axes sont perpendiculaires, on dit que le repère est orthogonal.

Si les deux axes sont perpendiculaires et que l’unité de graduation est la même sur les deux axes, on dit que le repère est orthonormal ou orthonormé.

L’axe horizontal est appelé axe des abscisses.

L’autre axe (le plus souvent vertical) est l’axe des ordonnées.

Un point dans le repère est repéré par deux nombres x et y appelés ses coordonnées. La première est l’abscisse, que l’on lit sur l’axe des abscisses, la seconde est l’ordonnée.

Exemple : A ( 3 ; 2 ) : le point A a pour abscisse 3 et pour ordonnée 2. (schéma)

I - Equations cartésiennes et équation réduite d’une droite

1- Equation cartésienne.

a, b, c sont trois réels donnés constants.

Théorème : L’ensemble des points du plan dont les coordonnées (x,y) vérifient l’équation

ax + by + c = 0 est une droite.

Toute droite du plan admet des équations de la forme ax + by + c = 0, appelées équations cartésiennes de droites.

ax + by + c = 0 et a’x + b’y + c’ = 0 sont deux équations cartésiennes de la même droite si et seulement si les coefficients (a’, b’, c’) sont proportionnels aux coefficients (a,b,c)

Remarque : toute équation équivalente à ax + by + c = 0 est une équation de la même droite.

Par exemple : si (D) est la droite d’équation x − 3y + 5 = 0. 

x − 3y + 5 = 0 
SYMBOL 219 \f "Symbol"\h 
x − 3y = − 5 qui est une autre équation de (D)

x − 3y + 5 = 0 
SYMBOL 219 \f "Symbol"\h 
− 3y = − x − 5 qui est une autre équation de (D)

                       

SYMBOL 219 \f "Symbol"\h
y =  eq \s\do1(\f(1;3)) x +  eq \s\do1(\f(5;3)) qui est une autre équation de (D)

(celle-ci est son équation réduite)

2- Equation réduite.

Théorème : Toute droite du plan parallèle à l’axe des ordonnées (verticale) admet une équation de la forme  eq \x(x = c).

Toute droite du plan non parallèle à l’axe des ordonnées admet une équation dite « réduite » de la forme  eq \x(y = mx + p )ou  eq \x(y = ax + b).
(on emploie parfois m et p pour ne pas les confondre avec les a et b de l’équation cartésienne)
Remarque : l’équation réduite d’une droite est unique, alors que les équations cartésiennes sont multiples.

Dans une équation réduite de la forme y = ax + b,

a est appelé coefficient directeur de la droite. b est son ordonnée à l’origine.
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 Seules les droites non parallèles à l’axe des ordonnées admettent un coefficient directeur et une ordonnée à l’origine.
Retenir : une droite d’équation y = ax + b coupe l’axe des ordonnées au point d’ordonnée b.

Retenir : si a SYMBOL 185 \f "Symbol"\h 0, une droite d’équation y = ax + b coupe l’axe des abscisses au point d’abscisse −  eq \s\do1(\f(b;a))
	Schéma : droite d’équation y = ax + b avec a>0

[image: image2.jpg]



Si a>0, la droite « monte » de gauche à droite.
	Schéma : droite d’équation y = ax + b avec a<0
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Si a<0, la droite « descend » de gauche à droite.

	Schéma : droite d’équation y = b
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Ici : a = 0. La droite est parallèle à l’axe des abscisses.
	Schéma : droite d’équation x = c.
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Ici, la droite n’admet pas d’équation de la forme

y = ax + b. (son coefficient directeur serait infini)


Le coefficient directeur d’une droite est un indice de sa pente.
S’il est positif, il représente le rapport :  eq \s\do1(\f(de combien on monte;de combien on avance de gauche à droite))
S’il est négatif, il représente le rapport :  eq \s\do1(\f(de combien on descend;de combien on avance de gauche à droite))
Le coefficient directeur d’une droite (AB), passant par des points A et B qui n’ont pas le même abscisse,

est B − yA;xB − xA )) eq \x()

Savoir-faire : déterminer l’équation réduite d’une droite passant par deux points donnés. Fiche Méthode
II- Droites parallèles et droites perpendiculaires dans un repère.

1- Droites parallèles. (Règle valable dans tout repère)

(d1) et (d2) sont deux droites du plan non parallèles à l’axe des ordonnées.

(d1) et (d2) sont parallèles ou confondues si et seulement si elles ont le même coefficient directeur.
Corollaire : (d1) et (d2) sont sécantes si et seulement si elles ont des coefficients directeurs différents.

Exemples : (d1) d’équation y = − 3x + 4 et (d2) d’équation y = − 3x − 2 sont strictement parallèles. (Elles ont le même coefficient directeur − 2 mais pas la même ordonnée à l’origine)

(d3) d’équation y = − 2x + 3 et (d4) d’équation y = 5x − 3 sont sécantes car − 2 SYMBOL 185 \f "Symbol"\h 5.
2- Droites perpendiculaires. (Règle valable uniquement en repère orthonormal)

(d1) et (d2) sont deux droites du plan non parallèles à l’axe des ordonnées.

(d1) et (d2) sont perpendiculaires si et seulement si le produit de leurs coefficients directeurs est − 1.

Exemple : (d5) d’équation y = − 3x + 2 et (d6) d’équation y =  eq \s\do1(\f(1;3)) x − 7 sont perpendiculaires

car − 3 ×  eq \s\do1(\f(1;3)) = − 1.

Rappel : deux droites perpendiculaires sont nécessairement sécantes. Mais deux droites sécantes ne sont pas nécessairement perpendiculaires.
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